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§ 1 GÉNÉRAL : 

CONTRAT de LOCATION entre 
ci-après dénommé “WaterRower France” et 
ci-après dénommé “Le Locataire” 

 
 

Nom et prénom 

Adresse 

 
Code Postal Ville 

 
 

Pays 
   
  

Téléphone Portable 
 

 

Email 

Anniversaire 

WaterRower et le locataire s’accordent sur la location d’une machine à ramer fabriquée par WaterRower Inc. (l’équipement) pour la durée du présent 
contrat. Le locataire accepte de payer les charges locatives et charges complémentaires décrites dans les paragraphes suivants : 

§ 2 LOCATION : 

Le loyer est de 9,95 € par semaine pour les modèles de la gamme Basic et de 14,95 € pour la gamme Premium et les M1; ce prix peut-être soumis 
à une augmentation pas plus d’une fois par période de 12 mois. Le locataire sera débité mensuellement. Le tarif est fixé sur une moyenne de 4,333 
semaines par mois. Le Locataire autorise WaterRower à débiter de son compte bancaire le montant de la location le 1er de chaque mois. 
Le premier montant est prélevé le jour du départ de stock de WaterRower vers le locataire. Le locataire à l’intention de louer l’appareil pour une 
durée de mois (information non contractuelle. Cette information est exclusivement destinée à un usage interne pour des questions 
d’organisation). 

Choix du modèle : 
 

Formule BASIC à partir de 9,95 €/Semaine Natural (Frêne) Club Sport Chêne 

Formule PREMIUM à partir de 14,95 €/Semaine Oxbridge (Merisier) Classic (Noyer) 
 

 

Formule M1 à partir de 14,95 €/Semaine LoRise HiRise 
 

 
  

§ 3 DÉPOT 

En complément du loyer hebdomadaire, et ce pour couvrir les dommages, destructions et pertes éventuelles de la machine, le locataire autorise 
WaterRower à débiter un montant de garantie de 200 €. Ce montant sera déduit du compte bancaire du locataire en même temps que le premier 
loyer de la machine et sera placé sur un compte non rémunéré. A l’issue du contrat de location et après validation par WaterRower du retour de la 
machine en bon état (usure raisonnable incluse), le montant du dépôt de garantie sera rendu et crédité sur le compte du locataire après déduction 
des frais administratifs et de retour (voir § 6). 

§ 4 DURÉE DU CONTRAT ET ANNULATION 

La durée minimale du contrat de location est de 3 mois. Après la durée initiale de 3 mois, le contrat sera renouvelé tous les mois pour une durée 
d’un mois jusqu’à l’annulation écrite par le locataire avec un préavis de 30 jours minimum. L’annulation sera effective le dernier jour du prochain 
mois en cours après réception de la demande d’annulation. 

§ 5 OPTION  D’ACHAT 

A l’issue de la durée minimale de contrat (3 mois), à tout moment, le locataire peut devenir propriétaire de son équipement. WaterRower proposera 
une option d’achat dont le prix sera calculé en fonction de l’âge de l’équipement à la signature du contrat et de la durée du contrat de location 
selon les barèmes suivants : 

PRIX D’ACHAT DE L’ÉQUIPEMENT EN FONCTION DU MODÈLE ET DE SON ÂGE 
 À LA SIGNATURE DU CONTRACT 

AGE DE LA 
MACHINE* Frêne Chêne Club Sport Merisier Noyer M1 LoRise M1 HiRise 

Moins d’un an 1 349 € 1 449 € 1 549 € 1 649 € 1 849 € 1 849 € 1 949 € 

de 1 à 2 ans 1 149 € 1 249 € 1 349 € 1 449 € 1 649 € 1 649 € 1 749 € 

de 2 à 3 ans 949 € 1049 € 1 149 € 1 249 € 1 449 € 1 449 € 1 549 € 

de 3 à 4 ans 749 € 849 € 949 € 1 049 € 1 249 € 1 249 € 1 349 € 

*âge à la signature du contrat de  location 

POURCENTAGE DE REMISE  
SUR LE PRIX DE L’EQUIPEMENT 

DURÉE DE LOCATION POURCENTAGE 
DE REMISE 

3 mois 0 % 

6 mois 5 % 

9 mois 10 % 

12 mois 20 % 

18 mois 25 % 

24 mois 30 % 

36 mois 40 % 

 
 
 

www.waterrower.fr 
 

 
ou 
Mail : contact@waterrower.fr 

ou 
Courrier : WaterRower France 

1 rue Paul Langevin 
59200 Tourcoing 
France 

 
Pour tout renseignement complémentaire nous 
sommes joignables par téléphone au 03 20 67 20 07 
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France 
www.waterrower.fr 

WaterRower France  
1 rue Paul Langevin 59200 
Tourcoing 
Tél : 03-20-67-20-07 
Fax : 03-20-67-06-28 
contact@waterrower.fr 

 
 

 

 

§ 6 ADMINISTRATION ET RETOUR 

A la fin du contrat de location, WaterRower organisera avec son prestataire logistique et le locataire un rendez vous pour le retour de l’équipement. 
Le locataire aura la charge d’emballer la machine dans son carton d’origine, conformément aux instructions d’emballage et de livraison. Pour 
couvrir les frais de retour ainsi que les frais administratifs, WaterRower facturera 100€ payables à la fin du contrat qui seront débités du montant 
de dépôt de garantie sauf avis contraire du locataire. 

§ 7 NUMÉRO DE SÉRIE / DATE DE PRODUCTION / DATE DE LIVRAISON 
 

NE PAS REMPLIR - RÉSERVÉ À WATERROWER 

 
Numéro de série :    

Date de livraison :    

Date de production :      

Les informations ci-dessus sont fournies par WaterRower dans le cas ou le locataire choisi d’acheter l’équipement suivant les conditions énoncées 
dans le § 5 (rent and buy). Ces informations seront utilisées pour déterminer le prix de vente de l’appareil ainsi que l’éventuel taux de remise à 
appliquer. 

§ 8 CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

En signant ce contrat, le locataire confirme avoir pris connaissance, comprendre et accepter les conditions générales de vente du programme de 
location de WaterRower attaché au présent document. 

 
 
 

Date : / /    

WaterRower France - SARL 
Cachet WaterRower 

Signature du locataire accompagnée de la mention “Lu et approuvé” 


